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Avec un gouvernement intérimaire, l’activité législative du parlement espagnol a été paraly-
sée. Depuis le 29 octobre 2015, lorsque la loi sur le budget général de l’État pour 2016 a été 
approuvée, il n’y a eu ni nouvelles lois, ni réformes. La dernière session de contrôle a eu lieu 
le 21 octobre 2015. Depuis lors, le gouvernement par intérim n’est pas soumis au contrôle 
du Parlement, ce qui a provoqué un conflit institutionnel que le Tribunal constitutionnel doit 
régler. La Constitution prévoit que le Parlement représente le peuple espagnol, exerce le 
pouvoir législatif, adopte son budget et contrôle l’action gouvernementale (art. 66). Au moins 
trois de ces fonctions ne sont pas actuellement respectées. Les experts ont mis en garde 
contre la violation qui consiste à paralyser l’un des pouvoirs de l’État, et les graves inconvé-
nients résultant de cette situation inhabituelle pour la démocratie espagnole. Cela serait un 
mauvais précédent de considérer que du fait d’avoir un gouvernement intérimaire, l’ordre 
constitutionnel des compétences et les fonctions constitutionnelles clés sont suspendus.

Cependant, trois arrêts de la Cour de Justice de l’Union Européenne (CJUE) du 14 sep-
tembre ont provoqué des remous dans les milieux juridiques espagnols.

I - Utilisation abusive des contrats à durée déterminée

Deux arrêts concernent des cas d’enchaînement de contrats à durée déterminée dans le do-
maine de la santé, où l’administration commet des abus fréquents. Ainsi, l’arrêt de la CJUE 
du 14 septembre 2016, affaire C-16/15, María Elena Pérez López contre Servicio Madrileño 
de Salud (Comunidad de Madrid), indique que la clause 5, point 1, sous a), de l’accord-cadre 
sur le travail à durée déterminée, conclu le 18 mars 1999, qui figure en annexe de la directive 
1999/70/CE du Conseil, du 28 juin 1999, concernant l’accord cadre CES, UNICE et CEEP sur le 
travail à durée déterminée, doit être interprété en ce sens qu’elle s’oppose à ce qu’une régle-
mentation nationale soit interprétée par les autorités de l’État membre de telle sorte que le 
renouvellement de contrats de travail à durée déterminée successifs, dans le secteur public 
de la santé, est considéré comme justifié par des « raisons objectives » au sens de ladite 
clause au motif que ces contrats sont fondés sur des dispositions légales qui permettent le 
renouvellement pour assurer des prestations de services déterminés de nature temporaire, 
conjoncturelle ou extraordinaire, alors que, en réalité, lesdits besoins sont permanents et 
durables ; il n’existe aucune obligation incombant à l’administration compétente de créer 
des postes structurels mettant fin à l’engagement du personnel statutaire occasionnel et 
qu’il lui est permis de pourvoir les postes structurels créés par l’embauche de personnel 
« temporaire », de telle sorte que la situation de précarité des travailleurs perdure, alors que 
l’État concerné connaît un déficit structurel de postes de personnel titulaire dans ce secteur.

Par ailleurs, l’arrêt de la CJUE du 14 septembre 2016, affaires jointes C-184/15 et C-197/15, 
Florentina Martínez Andrés et un autre contre Servicio Vasco de Salud et un autre, établit la 
doctrine selon laquelle la clause 5, point 1, de l’accord-cadre sur le travail à durée détermi-
née doit être interprétée en ce sens qu’elle s’oppose à ce qu’une réglementation nationale 
soit appliquée par les juridictions nationales de l’État membre concerné de telle sorte que, 
en cas d’utilisation abusive de contrats de travail à durée déterminée successifs, un droit au 
maintien de la relation de travail est accordé aux personnes employées par l’administration 
au moyen d’un contrat de travail soumis aux règles du droit du travail, mais ce droit n’est 
pas reconnu, de manière générale, au personnel employé par cette administration en vertu 
du droit administratif, à moins qu’il n’existe une autre mesure efficace dans l’ordre juridique 
national pour sanctionner de tels abus à l’égard de ces derniers, ce qu’il incombe à la juri-
diction nationale de vérifier.

ESPAGNE  
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II - Indemnisation des contrats à durée déterminée

Mais la décision la plus importante, et qui aura des conséquences majeures dans le 
système juridique espagnol, c’est l’arrêt de la CJUE du 14 septembre 2016, affaire 
C-596/14, Ana de Diego Porras contre Miniterio de Defensa. Il conclut que la clause 4, 
point 1, de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée doit être interprétée en ce 
sens que la notion de « conditions d’emploi » inclut l’indemnité qu’un employeur est 
tenu de verser à un travailleur en raison de la résiliation de son contrat de travail à 
durée déterminée. En outre, la clause doit être interprétée en ce sens qu’elle s’oppose 
à une réglementation nationale qui refuse toute indemnité de résiliation du contrat de 
travail au travailleur employé dans le cadre d’un contrat de travail de interinidad (inté-
rimaire) alors qu’elle permet l’octroi d’une telle indemnité, notamment pour les travail-
leurs à durée indéterminée occupant des fonctions comparables. L’arrêt signale que 
le seul fait que ce travailleur ait accompli son travail sur le fondement d’un contrat de 
travail de interinidad ne saurait constituer une raison objective, permettant de justifier 
le refus de faire bénéficier ledit travailleur de cette indemnité. 

La décision a suscité un certain émoi dans les médias et dans la presse économique. 
Presque tous supposent qu’il faudra modifier le droit interne, pour tenir compte de l’in-
terprétation de la CJUE. Or, les opinions divergent sur la portée de l’arrêt. Est-ce qu’il 
s’applique seulement aux contrats intérimaires, ou aussi aux autres contrats à durée 
déterminée, y compris ceux de formation ? Est-ce qu’il contraint à assimiler l’indemnité 
pour résiliation d’un contrat à durée déterminée, - de douze jours de salaire par année 
de service, - à l’indemnité de licenciement objectif ou collectif, de vingt jours de salaire 
par année de service, avec un maximum de douze mois ? Est-ce que cela suggère la 
mise en place d’un contrat de travail unique, tel que proposé, en Espagne, par la fonda-
tion Fedea et par le parti politique Ciudadanos? Est-ce qu’il aura des effets rétroactifs, 
comme les syndicats CC.OO. et UGT semblent le soutenir ? Sans entrer dans une ana-
lyse technique de l’arrêt, il convient de noter que les juges de la CJUE ont jugé le cas 
singulier d’une salariée intérimaire qui a fourni des services pendant de nombreuses 
années, et qui a effectué des fonctions identiques à celles d’un salarié avec un contrat 
de travail à durée indéterminée. Le jugement ne semble pas avoir prêté attention à 
quelques nuances essentielles du système juridique espagnol, telles que l’impossibilité 
d’assimiler les indemnités de résiliation du contrat à durée déterminée aux indemnités 
de licenciement, objectif, collectif, ou, le cas échéant, injustifié.

Quoi qu’il en soit, la controverse est bien là. Les partis politiques, les syndicats et les 
experts interprètent l’arrêt et font des propositions de modification de la législation 
nationale. Pour sa part, le Ministère de l’emploi étudie encore les implications de la 
doctrine de la CJUE. L’arrêt de la Cour Supérieure de Justice de la Communauté de 
Madrid du 5 octobre 2016 a déjà pris en compte la doctrine de la CJUE. Il déclare que les 
travailleurs intérimaires de l’administration en remplacement de travailleurs à durée 
indéterminée et qui effectuent le même travail ont droit à l’indemnité de licenciement 
objectif de vingt jours de salaire par année de service, lorsque le contrat se termine du 
fait du retour du salarié remplacé à son poste de travail. Les avocats et les experts du 
droit du travail estiment que la nouvelle décision doit être analysée avec prudence.

ESPAGNE
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award
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